


 
 

 
Suite aux décisions adoptées par la commission recherche du 09 avril 2026 à l’Université de La Réunion, il est demandé 
de porter une attention particulière aux éléments en gras, qui constituent des critères déterminants d’appréciation. Il 
convient également d’apprécier la pertinence des autres éléments au regard des spécificités disciplinaires et des 
recommandations propres aux différentes sections du Conseil national des universités (CNU), et de signaler 

explicitement les critères qui ne seraient pas applicables à certaines candidatures. 

 

Ancienneté 

• Expérience académique confirmée, avec un minimum de cinq années écoulées depuis la soutenance de thèse. 

 

Production et autonomie scientifiques 

• Cohérence thématique de la trajectoire scientifique et structuration d’un programme de recherche clairement identifié. 

• Au moins cinq publications (ou brevets) dans des revues à comité de lecture reconnues, distinctes des travaux issus de 

la thèse. L’appréciation de ce critère devra néanmoins tenir compte des usages scientifiques, des rythmes de publication 

et des modalités de valorisation propres aux différentes sections du CNU et aux champs disciplinaires concernés. 

• Publications réalisées sans le directeur ou la directrice de thèse, incluant des articles en position d’auteur principal. 
• Participation active à des collaborations scientifiques, aux niveaux national et international. 

 

Encadrement et formation à la recherche 

• Co-encadrement de doctorants. 

• Direction de mémoires de master à finalité recherche. 

• Participation à des jurys scientifiques. 

• Activités d’expertise, d’évaluation ou participation à des comités éditoriaux. 
• Implication dans des structures de formation doctorale. 

 

Responsabilités scientifiques 

• Coordination ou participation à des projets de recherche. 

• Responsabilité d’axe, d’équipe ou de programme. 
• Contribution à l’organisation de manifestations scientifiques. 

 

Capacité à obtenir des financements 

• Dépôt de projets en réponse à des appels à projets externes à l’établissement de rattachement. 
• Développement de partenariats avec des acteurs socio-économiques. 

 

Rayonnement scientifique 

• Invitations à des conférences ou séminaires scientifiques. 

• Activités de médiation et de diffusion de la culture scientifique. 

 
 
 
 

Critères d’autorisation d’inscription  
à l’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) 

 


